
CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   2 JUIN 2026  

N°44 : Economie / Attribution de subventions aux associations au titre de l'année
2026

Rapporteur     : Patrick CHAUVIN

Nomenclature ACTES : 7.5

Dans le cadre de sa politique visant à stimuler le développement économique
sur  son  territoire,  la  communauté  d'agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette  (ACCM)  s'engage  activement  à  soutenir  les  initiatives
entrepreneuriales et les projets innovants. Cette démarche s'inscrit dans une
vision  globale  visant  à  renforcer  le  tissu  économique  local,  à  favoriser
l'innovation et à dynamiser les secteurs clés de notre territoire. Pour ce faire,
ACCM poursuit son soutien actif en faveur des acteurs locaux dans la réalisation
de leurs projets. 
La présente délibération a pour objet l’attribution de  subventions au titre de
l’année  2026  en  faveur de  33  projets  s’inscrivant  dans  la  stratégie  de
développement économique d’ACCM.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la délibération du conseil communautaire n°CC2017-006 du 25 janvier 2017
définissant l’intérêt communautaire ;
Vu la  délibération  du  conseil  communautaire  n°CC2023_170 du  15 novembre
2023 relative à la stratégie de développement économique ;
Vu les délibérations n°CC2024_009 du conseil communautaire du 07 mars 2024
et  n°CC2026_087  du  conseil  communautaire  du  28  avril  2026  relatives  à  la
Convention entre la Région PACA et la communauté d'agglomération ACCM fixant
les conditions d'intervention complémentaire et de délégation exceptionnelle et
temporaire de compétence en matière d'aides économiques ;
Considérant  le  rôle  et  l’importance  de  l’écosystème des  acteurs  œuvrant  en
faveur  de  la  création,  du  développement,  de  la  promotion  et  de  la  reprise
d’entreprises sur le territoire d’ACCM ;
Considérant  les  dossiers  de  demande  de  subvention  adressés  à  ACCM  et
l’instruction réalisée ;
Les projets retenus s’inscrivent pleinement dans la stratégie de développement
économique d’ACCM et concourent à la réalisation de ses 6 axes stratégiques :
cadre de vie, entrepreneuriat,  économie de proximité, industries culturelles et
créatives, agriculture et croissance verte.
Aussi,  en  réponse  aux  demandes  de  subvention  d’associations,  le  tableau
récapitulatif  annexé  à  la  présente  délibération  recense  l’ensemble  des
propositions d’attribution de subvention pour l’année 2026.
Le montant total de ces attributions s’élève à 447 000 €.
Pour  toutes les  associations,  ACCM propose de conclure une convention avec
l’organisme  de  droit  privé  ou  public  qui  en  bénéficie,  définissant  l’objet,  le
montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée.



Pour les associations dont le dossier est incomplet, le versement ne sera réalisé
qu’à la production des pièces manquantes.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER l’attribution des subventions listées dans le tableau annexé à la
présente délibération pour un montant total de 447 000 € ;
2 - AUTORISER le Président, ou son représentant, à faire procéder au versement
de ces sommes au crédit de ces organismes ;
3 - INDIQUER que le versement des subventions est conditionné à la signature
d’une convention ;
4 - AUTORISER  le Président ou son représentant à signer, au nom et pour le
compte d’ACCM, les conventions annexées ainsi que tout document nécessaire à
l’exécution de la présente délibération ;
5  -  PRÉCISER  que  les  dépenses  correspondantes  sont  inscrites  au  budget
principal de l'exercice.


























































































































































































































































































































